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LE MOT DU MAIRE 

 
Chères Saint Romanaises, chers Saint Romanais,  
 
Quelle drôle de période vient de s’écouler !  
En moins de trois mois nous avons connu des actes de vandalisme avec la pratique d’un « rodéo » automobiles 
sur la pelouse de notre stade de foot. Le résultat déplorable nous a contraint à faire intervenir plusieurs 
entreprises, une pour compacter le terrain et semer du gazon et une autre pour réparer les buses du système 
d’arrosage… Sans compter l’impraticabilité pour les équipes de foot, interdites de pelouse pendant plus d’un 
mois. 
 
Puis nous avons été marqués par cet accident ferrovière, fort heureusement sans dommage corporel. Cela 
aurait pu être gravissime si le conducteur n’avait pas réagi comme il l’a fait… 
 
Tout cela, au moment même, où nous sommes privés d’agent technique et où les élus sont très occupés avec 
la mise en place du budget… 
 
Enfin, cette période se solde avec la démission du premier adjoint. 
 
Une fois encore pour passer ces épreuves, vous vous êtes mobilisés. L’esprit de solidarité qui caractérise bon 
nombre d’entre vous et que nous trouvons essentiel de souligner et de remercier,  nous conforte et nous donne 
encore davantage l’envie d’avancer et d’en faire plus. Ainsi, sereins, nous nous tournons vers demain avec 
joie et envie… Merci à vous.  
 
          Virginie OSTOJIC 
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L’ACCIDENT DE TRAIN DU 10 AVRIL 2015 

 
Le pire a été évité ce 10 avril avec le tracteur coincé 
au beau milieu du passage à niveau… Fort 
heureusement que le conducteur qui, après avoir 
multiplié les tentatives infructueuses pour faire 
avancer sa machine, a eu la présence d’esprit de 
détacher la remorque. Il s’est précipité à l’arrière du 
tracteur quelques secondes avant l’arrivée du train et 
a juste eu le temps d’ôter l’attache qui reliait 
l’attelage au tracteur.  
Lorsque que le train a percuté la remorque le choc a 
été effroyable mais si elle avait encore été attachée au 
tracteur, les dégâts auraient été bien plus importants 
encore !  
 
La remorque s’est encastrée sous les roues du train 
qui n’a pu stopper sa course que plusieurs centaines 
de mètres plus loin. Au passage, ce sont des dizaines 
de pierres qui ont été projetées sur les riverains et les 
habitations à proximité ! Les passagers, quant à eux, 
ont été particulièrement secoués et ont été contraints 
de patienter une bonne heure à l’intérieur, à la 
chaleur, avant d’être évacués. Nous les avons alors 
reçu en mairie, en salle du conseil municipal où des 
boissons et des gâteaux leurs ont été servis. 
 
Nous saluons la solidarité des Saint Romanais, qui 
sont venus nous aider, spontanément, pour servir et 
rassurer tous ces gens. Ils nous ont été un renfort 
précieux. Et les enfants ont été exemplaires : c’est 
avec beaucoup de courage et de bon cœur qu’ils se 
sont rendus utiles. Merci à vous tous, vous êtes 
vraiment formidables. 
 
Voici le témoignage d’une passagère : 
 
Bonjour, 
 
J'étais une passagère du TER Lyon-St Etienne qui a 
percuté une remorque de tracteur vendredi après midi. 
 
Je tiens à remercier le personnel municipal ainsi que les 
habitants du village qui se sont mobilisés et nous ont 
accueillis avec beaucoup de chaleur et de gentillesse pour 
nous faire oublier nos frayeurs... 
 
C'était vraiment très réconfortant et je compte sur vous 
pour faire passer mon message à toutes les personnes 
concernées... 
 
Avec tous mes remerciements, recevez mes sincères 
salutations. 

    Michèle L. 

ACTE DE VANDALISME AU STADE 

 
C’est avec désarroi que nous avons constaté les 
dégâts, le lendemain… 
 

 
 
Au cours d’une soirée, dans la salle du stade, 
plusieurs individus se sont introduits en voiture sur 
notre pelouse pour effectuer un rodéo. Ce sont 3 
voitures, au moins, qui se sont amusées, à plusieurs 
reprises à déraper, tourner, accélérer…  
Nous avions prévenu les gendarmes dès 18h00, le 
jour des faits et une équipe s’est rendue sur place à 
deux reprises au cours de la soirée, mais cela n’aura 
rien empêché, malheureusement ! 
 
Un dépôt de plainte a été déposé en gendarmerie, dès 
le lundi, contre un des véhicules dont le numéro de 
plaque d’immatriculation avait été relevé par un Saint 
Romanais. Bravo et Merci ! Cela permettra sans nul 
doute que le coût des réparations soit supporté par 
l’auteur des faits. 
  
Depuis, l’herbe a repoussé, le terrain a été roulé et les 
entraînements et matchs ont pu reprendre. 
 
 
 

********** 

  



 

 
 

LES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

 
Conseil municipal du lundi 30 mars 2015 : 
 
 Vote du compte de gestion de la commune et du 

compte administratif  
 Vote du budget primitif de la commune et reprise des 

résultats du compte administratif 
 Le Conseil municipal décide de budgétiser la totalité 

de sa participation au SYDER (43 875,06 €) 
 Le Conseil municipal décide de budgétiser la totalité 

de sa participation au SYSEG (10 227,41 €) 
 Les taux des 4 taxes ne sont pas augmentés  

o Taxe d'habitation :   17,71%  
o Taxe foncière (bâti) :   16,51%  
o Taxe foncière (non bâti) :  42,14%  
o CFE (cotisation foncière des Entreprises à 

taux relais) :    27,96% 
 
 
 

********** 

 

NAISSANCES ET DECES 

 
Naissances : 
 
Décès : 
 
 

********** 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 
La location de la salle de l’étang de la Bricotte a été 
repensée : 
Afin de proposer une offre plus accessible, vous pouvez 
désormais louer le hangar de la Bricotte pour la seule 
soirée du vendredi. Ce qui est désormais proposé : 

- Le vendredi à partir de 15h jusqu’au samedi 10h00, 
- Ou le samedi à partir de 10h jusqu' au lundi 10h00. 
 
Les tarifs : 
Extérieurs :  le vendredi : 400€, ou le samedi : 700€.  
Résidents :   le vendredi : 200€, ou le samedi : 350€   
 
Pour apporter des améliorations sur le site et pour votre 
plus grand plaisir, le hangar a revêtu un air de 
jeunesse grâce à l’action de nos deux compères 
Joseph  SOTGIU et Roger SIMON qui, en moins de 

temps qu’il n’en faut pour le dire, ont repeint le 
comptoir et ont posé un plan de travail neuf. Adieu 
les trous et les bosses !!! 
 

 
 
Merci à nos deux élus qui travaillent avec plaisir et 
bon cœur ! 

********** 

Nous sommes restés quelques temps sans agent 

technique et les élus n’ont pas hésité à effectuer 

quelques missions qui ne pouvaient plus attendre… 

 
 

NOS RENDEZ-VOUS : 

 
FETE DE SAINT ROMAIN EN GIER : Le 30 mai 
2015 
A l’heure où nous trouvons important de vous réunir 
pour ré-insuffler à notre village la joie de partager un 
moment convivial, nous avons imaginé un nouveau 
rendez-vous.  
Un rendez-vous pour nous retrouver, pour nous 
amuser. 



 

 
 

Quand ? le 30 mai 2015, à partir de 12h00  
Où ? au Stade et à la salle des fêtes 
Ce que nous vous proposons :   
A 14h : match de foot adultes pour ceux qui aiment 
courir après un ballon 
A 16h : match de foot junior  
A 17h : Course à pied autour du stade 
Toute la journée : des jeux pour les adultes et les 
enfants : Tir à la corde, Tir de boîtes de conserve. 
Jeux de carte, Jeux de dames, Jeux d’échecs. 
Le tout dans une ambiance musicale qui vous incitera 
peut-être à danser. 
Nous vous invitons à amener vos propres jeux (jeux 
de société, jeux de pétanque…) 
Il s’agira d’une journée de découverte puisque nous 
ne connaissons ni vos goûts, ni vos attentes. Ce sera 
l’occasion de faire davantage connaissance. 
 

********** 
 
COLLECTE DE PNEUS 
Afin de répondre à la demande de ses habitants, la 
Communauté de Communes de la Région de 
Condrieu organise à nouveau deux collectes de pneus 
usagés. La collectivité souhaite ainsi diminuer les 
dépôts sauvages, malheureusement encore 
nombreux.  
Ces collectes auront lieu à la déchèterie d’Ampuis, 
aux horaires d’ouvertures, et seront réservées 
exclusivement aux particuliers habitant une des 11 
communes membres :  
 
Du samedi 30 mai au samedi 13 juin 2015 inclus  
et du samedi 28 novembre au samedi 12 décembre 
2015 inclus  
 
Attention en dehors de ces dates, le dépôt de pneus 
n’est pas autorisé !  
Il se fera sous certaines conditions d’acceptation :  

 Présentation obligatoire de la carte d’accès  
 5 pneus par foyer maximum 
 Pneus acceptés : pneus de véhicules légers 

déjantés : automobile de tourisme, camionnette, 4X4, 
motos, scooters  

 Pneus refusés : pneus de véhicule légers souillés 
(présence de corps étrangers : terre, gravats, peinture, 
trace d’huile) ; pneus poids lourds (PL) ; Génie civil ; 
agraire.  
RAPPEL : les distributeurs sont dans l’obligation de 
reprendre les pneus usagés, dans la mesure où le prix 
de vente inclut une taxe de participation aux frais de 
reprise et de recyclage.  

Communauté de Communes de la Région de 
Condrieu  
1 place des Droits de l’Homme - BP 12 - 69714 
CONDRIEU Cedex  
Tél : 04 74 56 89 40 / contact@cc-
regiondecondrieu.fr  
www.cc-regiondecondrieu.fr 
 
 

LE SAVIEZ-VOUS ? … 

 
Poubelles : 
Lorsqu’un lundi est un jour férié (comme le lundi de 
Pâques, par exemple), le ramassage des ordures 
ménagères ne peut avoir lieu. La collecte est alors 
effectuée le samedi qui précède 
 
 

 
 

 
********* 

 
Communiqué de l’école : 
Les inscriptions pour la rentrée scolaire de septembre 
2015  se feront, à l’école : 

–  mardi 5 mai de 15h30 à 16h30 
–  mardi 12 mai de 15h30 à 17h30 
–  jeudi 21 mai de 15h30 à 17h30 

Munissez-vous du carnet de santé et du livret de 
famille de votre enfant. Si ces dates ne vous 
conviennent pas, vous pouvez prendre rendez-vous 
en prenant contact au : 04 72 24 50 00. 

Mme Aberbour 
 

********* 
 

Nom des salles de réunion : 
Suite à vos différentes propositions pour donner un 
nom aux nouvelles salles de réunion, nous avons voté 
pour : 

- Salle n°1 : Descandelles 
- Salle n°2 : L’Aube 

Nous vous remercions pour votre participation. 
 

********* 
 
Rappel des jours de fermeture de la mairie : 
 
VENDREDI 
Fermé : 

SAMEDI 
Fermé : 

REPORT au 
SAMEDI : 

01 et 08 mai 02 mai Non reporté 

LE 25 MAI EST UN LUNDI FERIE, LE RAMASSAGE 

AURA  DONC LIEU LE SAMEDI 23 MAI ! PENSEZ-Y ! 
 



 

 
 

CE QUI SE PASSE DANS LE VILLAGE 

 
Ce qui a été réalisé depuis le mois  Mars : 
 
Voirie Palavezin : Vous avez été nombreux à 
remercier le service voirie de la CCRC et plus 
particulièrement Yann COMBIER qui s’est chargé 
de la mise en place et du suivi du chantier de 
réfection de la voirie dans les hameaux du 
Palavezin, de Cottarcieux et des Godines. Les 
travaux ont été menés par l’entreprise Eurovia et 
vous n’avez pas manqué de souligner le 
professionnalisme et la sympathie de l’équipe… 
Les voies sont désormais agréables et pour que la 
vie dans ces hameaux reste sereine et que les enfants 
soient protégés, la vitesse de circulation est limitée à 
30 km/h sur toute la longueur des routes. Merci de 
respecter cette limitation mise en place  pour la 
sécurité de chacun. 

 
 

 
 
Il reste encore du travail avec des points à reprendre 
ou à terminer, mais la fin est proche. 
 

 
 
 
 

 
 
Coursières Palavezin et Godines : Les Brigades 
vertes sont intervenues et ont réalisé un beau travail 
de débroussaillage et de réhabilitation de la 
coursière du Palavezin. Ils ont installé un escalier 
avec des bastaings en bois pour adoucir la descente.  

 



 

 
 

C’est notre agent technique qui a réalisé la 
préparation des traverses de bois et des piquets. 
 

 
 
Les Brigades vertes devaient aussi remettre en 
service la coursière de Cottarcieux mais les remblais 
intempestifs ont rendu le talus si instable que leur 
action a été stoppée…  
 
Carrelage au sous-sol de la mairie et de l’école : C’est 
Joseph SOTGIU et Roger SIMON qui ont constitué 
une équipe de carreleurs. Ils ont couvert 30 m² en 
quelques jours et toujours avec le sourire malgré la 
poussière. 
 

 
 

 
 
Voici le résultat : 

c’est du beau travail. Félicitations à eux ! 
Et ils ne s’arrêtent pas là : heureux de cette 
expérience, ils ont prolongé leur action en réalisant la 
pose du carrelage de la salle d’archives.  
 
Et voici le résultat : 

 
 
Bravo pour leur courage ! 
  



 

 
 

Cour de l’école : 
Afin que les enfants de l’école ne perdent plus leurs 
ballons et pour ne plus importuner les riverains du 
clos de l’école, un filet a été posé. 

 
 
Préau de l’école :  
L’instituteur de la classe des CP-CE1 a lancé un appel 
aux parents pour peindre une partie du mur, pour 
permettre aux enfants de réaliser une frise. 
C’est Monsieur CURABA qui a donné 
généreusement de son temps. Nous le remercions et 
le félicitons pour son travail.  

 
 
Le toit du préau : 
L’étanchéité du toit du préau était à refaire de toute 
urgence : des morceaux de béton tombaient ! La 
période des vacances scolaires nous a permis de faire 
intervenir une entreprise qui a travaillé avec rapidité 
et efficacité. 
 
Déchèterie mobile : La CCRC a mis à notre 
disposition le 07 mars dernier des bennes afin de nous 
permettre d’évacuer nos encombrants, nos déchets 
verts… L’intérêt est surtout pour ceux qui ne peuvent 
pas se rendre à Tartaras ou à Ampuis. Cette opération 

n’a pas connu un franc succès. Elle sera tout de même 
reconduite le 04 juillet. Cette fois, si les bennes 
restent vides, l’opération sera stoppée à Saint Romain 
en Gier, au profit d’une autre commune de la CCRC. 

 
 
Histoire de benne, encore : 
Les sous-sols de la mairie étaient extrêmement 
encombrés. Une opération « coup de poing » a été 
menée par les élus (Jacqueline, Frédérique, Roger, 
Joseph, Richard, Robert, Julien, Nicolas et Virginie) 
pendant les vacances scolaires. Ils ont volontiers 
prêtés leurs bras. La CCRC que nous remercions a 
mis à notre disposition une benne dans la cour de 
l’école que nous avons remplie en une journée !  
 
Rampe au stade et barrière au presbytère : 
Pour des questions de sécurité une rampe au niveau 
de l’escalier d’accès à la salle du stade et une barrière 
au croisement du chemin du presbytère et de la rue de 
l’église ont été installées 
 
Le mur de soutènement de la cour de l’école : 
Joseph et Roger ont encore frappé ! Un mur de 
soutènement de la cour de l’école s’effondrait alors 
ils l’ont réparé en une matinée.  
Leurs actions répétées nous font faire de précieuses 
économies sur le budget de la commune. Un grand 
merci à eux ! 
 
Le marché : 
Nos commerçants sont présents depuis 6 mois déjà. 
Ils ont essuyé les pluies d’automne et le froid 
d’hiver… Ils reconduisent leur période d’essai pour 6 
mois supplémentaires, pendant la belle saison et 
devraient nous proposer davantage de produits en 
cette période. 
Nous comptons toujours sur votre présence. C’est 
grâce à vous que le marché se maintient. 
Les horaires : tous les mardis de 16h00 à 18h30. 



 

 
 

LES COMMISSIONS ET COMITES : 

 
CCAS - Photos du repas des anciens  
Le C.C.A.S. vous rappelle que les photos que vous 
avez choisies vous attendent à la Mairie. Vous pouvez 
les retirer auprès de Nicole, la secrétaire.  
Ces tirages vous sont offerts.  
Si certains n’ont pas pu se rendre aux permanences 
pour commander leurs photos, il est encore temps… 
Il suffit de passer en mairie. 
 
COMITE NUMEROTATION DES HABITATIONS 
Afin de rendre nos adresses plus pratiques, à la demande 
des habitants et des services de la Poste, nous avons étudié 
la mise en place de la numérotation des habitations de 
notre commune. Pour ce faire, un comité de pilotage 
« numérotation du village » a été créé. Il est composé de 
membres élus : Mmes NICOLAS (Jacqueline et 
Geneviève), Mrs BONNY et SIMON.  
 
Eléments de méthode : deux grands axes coupent notre 
commune : la RD103E et la RD488. Ce qui permet 
d’établir le point de départ des numéros. A savoir : le 
numéro le plus petit est inscrit à partir de la route 
départementale la plus proche. 
 
Les numéros impairs seront sur le trottoir de gauche et les 
pairs à droite, conformément aux préconisations du 
service adresse de La Poste 
 
Tous les noms de rue existants ont été conservés et de 
nouveaux créés, uniquement, là où il n’en existait pas. 
Enfin certains chemins nommés « chemin rural n°x » ont 
été renommés.  
 
Les nouveaux noms de rue : 
Le Four à Chaux : Chemin des chênes, Impasse des 
rosiers,  Impasse des tulipes 
Les côtes : Chemin de l'étoile 
Le Perrault : Chemin des Echédats 
Le village : Chemin des châtaigniers, Chemin de l'ancien 
canal 
Le Barmont : chemin de la source 
Palavezin : Impasse des fleurs, Impasse des sapins 
Cottarcieux : Impasse du bambou 
Le Moulin : Chemin des roseaux 
Montioux : Chemin des iris 
Chamouy : Chemin de la combe 
 
Prochaine étape : Nous allons commander vos numéros 
que nous vous distribuerons. Il vous appartiendra de les 
fixer sur vos boîtes aux lettres. 
Nous serons à la disposition de ceux qui ont besoin 
d’aide pour les mettre en place. 
 

SAINT-ROMAIN AU COURS DU TEMPS 

 
Louis PINGON (1894-1944) 

Maire de Saint Romain de 1934 à 1943 (de fait) et 

1944 (administrativement) 

I) Une famille de maçons: 

Louis Eugène Pingon, plus connu sous le nom de 

Louis Pingon, est né le 7 juin 1894, à Saint Romain en 

Gier, où ses parents Louis Philippe Pingon et Marie 

née Peillon vivaient dans la maison familiale, au lieu-

dit ''le Logis'', en bordure de la rivière du Gier. 

Le père de Louis Pingon exerce la profession 

d'entrepreneur en maçonnerie. Les Pingon sont, en 

effet, une vieille famille de maçons venus de 

Condrieu à Saint Romain en Gier, au tout début du 

XVIIIème siècle. En arrivant à Saint Romain, ils ont 

d'ailleurs perdu leur particule qui n'apparaît plus 

qu'en marge des registres paroissiaux. 

 En 1778, un dénommé Claude Pingon obtient une 

convention de travail des concessionnaires du 

nouveau canal grâce à l'appui du chanoine Gaspard 

de Pingon, mansionnaire de Givors qui est peut être 

un parent, sans qu'on puisse établir avec certitude le 

lien entre la noble famille savoyarde de Pingon et les 

Pingon de Saint Romain. 

Louis Pingon a presque deux ans lorsque naît son 

frère Benoît (1896) qui lui aussi connaîtra une fin 

tragique. En 1897, la mère des deux garçons, Marie 

Pingon née Peillon décède des suites d'une 

tuberculose. 

Louis Philippe Pingon, se remarie en 1902 à Julie 

Lecoq qui semble avoir eu une certaine influence sur 

le jeune Louis. En effet, c'est une femme dotée d'un 

fort caractère qui a des prises de positions politiques 

de gauche bien tranchées. Philosophiquement, elle 

ne fait pas mystère de son athéisme. 

En grandissant, Louis Pingon va aider son père dans 

son entreprise de maçonnerie quand il est appelé 

sous les drapeaux le 1er septembre 1913.  



 

 
 

II) Sous les drapeaux: l'épreuve de la ''Grande 

Guerre'': 

Le 1er septembre 1913, Louis Pingon s'engage 

d'abord au 134ème régiment d'infanterie puis au 

16ème régiment de chasseurs à cheval à Mâcon. La 

1ère guerre mondiale le surprend là et son unité est 

engagée, dès le 2 aôut 1914, sur le théâtre des 

opérations. Il participe à la bataille de Baccarat où le 

14 aôut 1914 son cheval Flambeau est tué sous lui. 

 Il continue la guerre dans différents secteurs 

particulièrement en Champagne, Saint Mihel, 

Tahure et Verdun. Fin novembre 1916, il apprend la 

mort de son frère Benoît tué par une mine. 

 En 1917, il est détaché au groupe des grenadiers 

d'élite de la IVème armée où il opère plusieurs coups 

de mains. Promu maréchal des logis, il est cité à 

l'ordre du régiment le 13 octobre 1917. Suite aux 

engagements de la ferme Cornillon et de Tahure, il 

est cité à l'ordre de la IVème armée par le général 

Gouraud le 4 novembre 1917. Il est de nouveau cité 

à l'ordre de la division cette fois, en novembre 1918, 

pour avoir fait prisonnier tout seul plusieurs soldats 

allemands. Ces différentes citations  valent à louis 

Pingon l'attribution de la Croix de Guerre avec 

palmes et médaille militaire. Ultérieurement, il 

recevra également la médaille de la victoire. 

Louis Pingon ne sera démobilisé que tardivement, le 

23 aôut 1919, après plusieurs mois de casernement 

à Grenade sur Garonne. Ces six longues années sous 

les drapeaux et sa conduite héroïque durant le 

conflit ont certainement forgé chez cet homme un 

sentiment patriotique très profond et sans 

concession vis à vis de l'envahisseur. 

III) L'engagement radical socialiste et la mairie école: 

Rendu à la vie civile, Louis Pingon reprend son métier 

d'entrepreneur en maçonnerie et épouse, en 1923, 

Blanche Hubert fille du percepteur de Rive de Gier. 

Ils auront trois enfants: M Guy Pingon né le 7 aôut 

1924 au Logis à Saint Romain en Gier, une fille 

Colette née en 1930 et décédée des suites d'un 

catarrhe foudroyant en 1933, un second fils, enfin, 

Alain, né en 1934. 

Politiquement, Louis Pingon s'engage, comme son 

père avant lui, au parti radical socialiste qui est alors 

un parti de masses bien implanté dans les zones de 

petites propriétés viticoles comme Saint Romain. 

C'est ce parti qui a, pour l'essentiel, obtenu en 1905 

la loi de séparation de l'Eglise et de l'Etat. Etre radical 

socialiste à l'époque, c'est militer pour une laïcité et 

un républicanisme de combat. 

En 1926, Louis Pingon adhère officiellement au parti 

radical socialiste, au moment où son père Louis 

Philippe Pingon devient maire de Saint Romain en 

Gier en remplacement de Jean-Antoine Chazal 

(maire depuis 1904). Louis Philippe Pingon ne restera 

que trois années maire de Saint Romain, le temps de 

faire cependant procéder à l'électrification complète 

de la commune marquée par une cérémonie 

d'inauguration le 4 septembre (jour anniversaire de 

la IIIème république) 1927. Le 11 avril 1929, Louis 

Philippe Pingon décède d'une ambolie consécutive à 

une opération de la hanche. Jean Antoine Chazal 

redevient maire de Saint Romain, avec une courte 

majorité de droite au conseil. 

Entre temps, Louis Pingon a pris la tête de la petite 

section radicale socialiste de Saint Romain. Il va 

entrer en conflit avec M Chazal et sa majorité au 

sujet du projet de construction d'une nouvelle école 

. En effet, un des conseillers municipaux, M Deloire,  

propose que la commune lui rachète une bâtisse à 

usage de grange, contigüe à la maison du Logis, près 

du Gier. En ces années là, la rivière n'était pas encore 

partiellement régulée par les barrages du Pilat et de 

Saint Chamond et la bâtisse était régulièrement 

inondée... De plus le bâtiment n'avait rien de 

conforme en terme d'hygiène pour une future école. 

L'achat est pourtant engagé par le conseil. 

C'est le début de l'affaire Deloire. Devant le tollé 

déclenché au sein de la population pour un achat 

jugé discutable et face à un Louis Pingon très 

offensif, M Chazal démissionne de son poste de 

maire et, plusieurs conseillers municipaux s'étant 



 

 
 

récusés, le préfet doit dissoudre le conseil municipal 

de Saint Romain le 14 novembre 1930. 

 M Maurice Claude est nommé maire cependant que 

Louis Pingon fait son entrée au conseil municipal. Le 

projet Deloire est arrêté mais il s'ensuit une bataille 

de procédure pour tenter de faire casser 

définitivement la vente. 

Devant cette situation inextricable, le préfet du 

Rhône décide de faire procéder à de nouvelles 

élections municipales les 14 et 21 janvier 1934. 

La liste radicale socialiste obtient la victoire et sa tête 

de liste Louis Pingon devient logiquement maire de 

Saint en Gier. C'est paradoxalement le projet de 

construction d'une nouvelle école qui a amené Louis 

Pingon à cette fonction. 

Louis Pingon règle l'affaire Deloire en trouvant un 

compromis avec la veuve Deloire. Puis il va s'appuyer 

sur son réseaux d'influence et d'amitiés pour 

construire une nouvelle école conforme à ses idéaux. 

En effet, depuis plusieurs années, Louis Pingon 

appartient à la loge maçonnique ''Concorde et 

Persévérance'' animée par la sénateur socialiste de 

l'Isère M Brenier. Grâce à ses appuis, Louis Pingon 

obtient une entrevue avec le ministre de l'éducation 

de l'époque M Jean Zay.  Le même jour, une 

importante subvention de l'état est accordée pour la 

construction du bâtiment. 

La construction du groupe scolaire débute en 1938 

avec M Aimé Malecot comme architecte. Le 

bâtiment mairie-école est pour l'époque un modèle 

du genre, à la fois fonctionnel et moderne. De nos 

jours encore, cette imposante bâtisse blanche 

tranche dans le paysage, à côté du vieux bourg 

groupé autour du clocher. Il y sans doute dans cette 

construction une expression des convictions très 

profondes de Louis Pingon et notamment l'idée que 

la république (la mairie) et l'école sont liées dans un 

même combat. 

Les travaux sont pratiquement terminés  en juin 

1940 quand se produit la débâcle de l'armée 

française et que le pays est envahi par les armées 

allemandes. 

III) Le résistant et le déporté: 

Vers le 15 juin 1940, parmi les soldats français en 

déroute, se présentent à saint Romain un 

commandant et ses treize légionnaires qui veulent 

ralentir l'avancée allemande. Pour celà, le 

commandant projette de faire sauter le pont 

métallique (l'ancien pont) qui enjambe le Gier. Louis 

Pingon comprend très vite l'inutilité d'une telle 

destruction car l'ouvrage est si fragile qu'il cèderait 

facilement sous le poids d'un blindé et constituerait 

plus un piège pour les blindés qu'une possible voie 

de passage. Louis Pingon a alors une discussion très 

franche avec le commandant. Son parapluie en main, 

il lance à l'officier '' Eh bien, vous ferez sauter le pont, 

le maire et son parapluie''. Interloqué, le 

commandant se tait, tourne le dos et s'en va ... 

Le 22 juin 1940, le maréchal Pétain signe l'armistice 

avec Hitler en forêt de Compiègne. Le régime de 

Vichy qui vient de remplacer la IIIème république 

ordonne aux maires de mettre en berne les drapeaux 

sur leur mairie. Louis Pingon va résister 

symboliquement à cette injonction. Comme il ne 

veut pas que le drapeau apparaisse ainsi pour la 1ère 

fois sur le nouvel édifice, il le fait déployer la veille et 

ne mettra le crêpe que le lendemain. De même, il ne 

retirera  jamais les emblèmes républicaines. Le sigle 

RF et la devise Liberté, Egalité, Fraternité resteront 

en place malgré la mise en place du régime de Vichy 

(1940-1944) et de sa devise officielle ''Travail, 

Famille, Patrie''. 

C'est à l'automne 1940 que louis Pingon passe d'une 

résistance symbolique à une résistance active. Il 

reprend contact avec ses anciens amis francs 

maçons ou radicaux socialistes et notamment avec 

le docteur Rolland, un des 80 parlementaires à avoir 

refusé d'accorder les pleins pouvoirs au maréchal 

Pétain. Des journaux clandestins transitent dans la 

maison familiale du Logis: libération, Combat, francs-

Tireurs, le père Duchesne et surtout Le Coq 



 

 
 

Enchaîné, journal qui va servir de base à la fondation 

d'un groupe de résistants sur Rive de Gier, par Louis 

Pingon en personne, à l'été 1941. 

Ce groupe du Coq Enchaîné va entretenir des 

relations étroites avec le SOE (Special Operation 

Executive) et intégrer la France Combattante au sein 

du réseau Nicolas- Buckmaster. Louis ¨Pingon est 

agent de ce réseau avec le grade de sous-lieutenant 

du 1er juin 1942 au 21 janvier 1944. Une des activités 

du groupe du Coq Enchaîné consiste à fabriquer de 

faux papiers d'identités et assurer la réception de 

parachutages. 

Cette activité résistante a-t-elle finie par attirer 

l'attention de l'occupant ? Louis Pingon ne faisait pas 

mystère de son aversion pour l'occupant. 

A la fin du mois de mars 1943, un canon dont les 

amarres avaient été cisaillées par des résistants en 

gare de Rive de Gier, tombe d'un train roulant en 

direction de Givors et s'immobilise sur le chemin 

vicinal qui mène de Saint Romain à Givors en 

longeant le Gier. L'incident provoque l'arrivée 

d'officiers de la Wehrmacht et d'agents de la 

Reichban. Comme maire de Saint Romain, Louis 

Pingon est convoqué et questionné à plusieurs 

reprises sur l'affaire du canon. Ce dernier est 

curieusement confié à la garde d'un homme 

présenté comme un sous-officier allemand qu'il a 

fallu nourrir et loger sur l'habitant. Durant son 

séjour, le garde du canon semble avoir collecté du 

renseignement et, le 10 avril 1943, 3 agents de la 

Gestapo se présentent et fouillent la maison du 

Logis.Ils ne trouvent rien mais procédant quand 

même à l'arrestation de Louis Pingon qui a juste le 

temps d'embrasser une dernière fois les siens. 

Louis Pingon est emmené au siège de la Gestapo à 

Lyon. Il est alors incarcéré au fort de Montluc . Là il 

est soumis à un interrogatoire musclé. Mais même 

sous la torture, il ne parle pas et personne du réseau 

Nicolas ne sera interpellé suite à son arrestation. 

Au début de l'été 1943, Louis Pingon est transféré en 

convoi dans la prison parisienne de Fresnes avant de 

rejoindre Romainville puis le camp de Compiègne qui 

est l'antichambre des camps de la mort. 

A Saint Romain en Gier,on ne savait pas encore le 

sort qui devait attendre le maire. Dans l'urgence, le 

conseil municipal désigne provisoirement à la tête 

de la commune M Jacques Descours qui restera en 

fonction jusqu'en 1946. Assez bizarrement, la 

préfecture ne mettra administrativement fin aux 

fonctions de maire de Louis Pingon que le 10 avril 

1944, soit un an après son arrestation et 3 mois 

après son décès !!! 

Le 29 octobre 1943, Louis Pingon est finallement 

déporté au camp de Buchenwald. Comme il est 

maçon de métier, il est affecté aux travaux de 

terrassements du tunnel de Dora qui doit abriter les 

armes secrètes avec lesquelles Hitler compte encore 

et illusoirement renverser le cour de la guerre. 

Le travail est harassant et Louis Pingon, qui a déjà 

une dure vie de labeur ,approche la cinquantaine. Le 

manque de nourriture et d'hygiène, les coups des 

surveillants SS et des Kapos ont finalement raison de 

lui. 

 Le 21 janvier 1944, il s'éteint d'épuisement et de 

souffrance sous les coups des slagues pour ''travail 

insuffisant''. 

On ne saura jamais ce qu'il est advenu de la dépouille 

de Louis Pingon. Seules ses affaires ont été beaucoup 

plus tard restituées à sa famille. 

La croix de guerre 1939-1945 avec palmes et grade 

de chevalier de la légion d'honneur lui seront 

accordés à titre posthume en 1946. 

Dans sa séance du 21 juin 1945, le conseil municipal 

de Saint Romain décide que la mairie école portera 

désormais le nom de Louis Pingon. Le 13 avril 1947, 

la plaque de marbre comportant notamment un 

médaillon en bronze représentant Louis Pingon est 

inaugurée. 



 

 
 

Le 27 avril 1991, enfin, la place de la mairie devient 

la place Louis Pingon. 

Avec le temps, la mémoire de cette période tragique 

a tendance à s'estomper à mesure que disparaissent 

les derniers témoins directs de ces évènements. 

Puisse le souvenir de Louis Pingon, de son héroïsme 

et de son sacrifice pour son pays et ses idéaux ne 

jamais s'éteindre ... 

Florent Villard, le 18 avril 2015 
 

LE MOT DES ASSOCIATIONS 

 
* ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES * 
 
CARNAVAL ET BOUM DES ENFANTS (20 mars) 
Nous avons organisé ce vendredi soir la traditionnelle 
boum du printemps. 
40 enfants sont venus déguisés et ont pu danser sur 
les derniers tubes et parfaire leurs chorégraphies 
grâce à « Just Dance ». 
Un repas leur a été distribué pendant la pause puis ont 
terminés leur fête dans la joie et la danse. 
Nous remercions Goran pour le prêt de son matériel. 
 

 
 
CHASSE AUX ŒUFS DE PAQUES 
En ce lundi de Pâques était organisée pour la 
troisième année la chasse aux œufs pour les enfants 
de l’école. 

Nous avons arpentés les chemins autour du village et 
les enfants ont pu partir chercher les œufs sur 
plusieurs parcours. 
Cette année, une nouveauté s’est rajoutée : sur 
certains œufs était peinte une lettre. Les enfants, à la 
fin de la randonnée ont dû rassembler les lettres, 
constituer des mots ; et retrouver la phrase énigme qui 
donnait accès au trésor de Pâques. 
Beaucoup de parents ont suivi leurs enfants et la 
ballade était un moment très agréable et très 
convivial. 
Merci à eux d’avoir aidé les petits et joué les 
pancartes pour la résolution de l’énigme. 
 

 
 

 
 
  



 

 
 

* ASSOCIATION DE L’AMICALE LAÏQUE * 
 
 
 
* ASSOCIATION DES PECHEURS * 
 
LOTO du 07 février 2015 : Pour la 2ème année 
consécutive, l’A.P.S.R. a remporté un vif succès avec 
son loto. Il faut dire que les lots étaient très alléchants, 
et l’ambiance conviviale ! 
 
16 ou 25 juin : Journée des enfants de l’école à La 
Bricotte (date en fonction du temps) 
 
* ENSEMBLE PAROISSIAL * 
 
 
* SAINT ROMAIN ANIMATIONS * 
Une nouvelle association vient de voir le jour… 
Créée pour développer l’offre festive auprès des Saint 
Romanais, Saint Romain animations aura aussi pour 
rôle de fédérer l’ensemble des autres associations 
aussi souvent que nécessaire. 
Les membres du bureau :  
Présidente : Emmanuelle Jacquart, 
Trésorier : Jean Pabion 
Secrétaire : Lourdes Ferreira 
1er mai : vide grenier au stade, les bénéfices serviront 
à aider au financement d’un voyage qui sera proposé 
aux Saints Romanais très prochainement. 
30 mai : Fête de Saint Romain en collaboration avec 
toutes les associations. 
20 juin : Fête de la musique au Stade 
 
 
* SAINT ROMAIN DE FRANCE * 
04 et 05 juillet 2015 : Rassemblement des Saint 
Romain de France à Dangé Saint Romain 
Pour toute information : 06-11-99-38-80 
 
 
* ASSOCIATION DES CHASSEURS * 
 
14 juin 2015 : Les chasseurs invitent les propriétaires 
terriens et leurs épouses au traditionnel repas à La 
Bricotte 
 
 
 
 

RENCONTRES : CURABA 

 
 



 

 
 

TOUS LES NUMEROS UTILES 

 

LES NUMEROS D’URGENCE GRATUITS : 

SAMU Urgences médicales   15 
Police  17 
Pompiers  18 
Numéro d’urgence européen 
 (Sécurité, secours aux personnes)  112 
Urgence sociale (SAMU SOCIAL)  115 
Enfance maltraitée  119 
Alerte enlèvement (enfants disparus)  116 000  

NUMEROS D’URGENCE : 

Gendarmerie Mornant : 04 78 44 00 64 
Centre anti-poison : 04 72 11 69 11 
Centre Hospitalier Givors : 04 78 07 30 30 
Urgences : 04 78 07 33 40 
Centre Hospitalier Vienne : 04 74 31 33 33 
Clinique Trenel Vienne : 04 74 53 72 72 

MEDECINS GIVORS : 

Dr Abboud - rue du Docteur Roux 04 78 73 59 90 
Dr Bachelet - rue Marcel Cachin  04 72 24 37 19 
Dr Berthet - rue Marcel Cachin 04 72 24 33 05 
Dr Bouvard - Plce De Gaulle 04 72 24 25 52 
Dr Gagneur - rue Jean Ligonnet 04 72 24 29 19 
Dr Gloaguen - rue Gambetta 04 72 24 10 26 
Dr Goitre -  rue Robespierre 04 72 24 38 61 
Dr Kayal - rue Puits-Ollier 04 78 73 97 20 
Dr Maupas - rue Robespierre 04 78 07 47 47 
Dr Measson - avenue Leclerc 04 78 73 00 74 
Dr Monchovet - rue Gambetta 04 72 24 10 26 
Dr Quincy - rue Robespierre 04 78 07 47 47 
Dr Vannier - rue Jean Ligonnet 04 72 24 29 19 
Dr Ferré - rue Gambetta 04 72 24 10 26 

MAISON MEDICALE : 

Maison médicale de Grigny 04 72 33 00 33 
2A route de Lyon - 69530 Brignais 

PHARMACIES GIVORS : 

Victor Hugo 04 78 73 00 09 
Dumoulin (CC Carrefour) 04 78 73 15 81 
Centrale (Carnot) 04 78 73 02 68 
Hôtel De Ville 04 78 73 04 28 
Gambetta 04 78 73 00 42 
Des Vernes 04 78 73 22 19 
Abboud (CC Plaine Robinson) 04 78 73 07 20 

INFIRMIERES : 

Cabinet d’infirmières – Echalas 06 79 60 48 62 
Cabinet infirmier – St Andéol 06 70 41 48 70 
ASIAD XX XX XX XX 

CRECHES ET PETITE ENFANCE : 

Les P’tits oursons Loire-sur-Rhône 04 72 24 22 05 
La Ronde des Collines Echalas 04 78 73 83 28 
Petite enfance auprès de la CCRC 04 74 56 89 40 

LES NUMEROS PRATIQUES  (Coût d’un appel local 
depuis un poste fixe, sauf mention contraire) 

Aide aux victimes de violences  3619 
Allô service public (0,15 €/min)  3939 
Caisses d’assurance maladie  3646 
Caisse nationale d’assurance vieillesse 3960 
Caisses de retraite complémentaires 
 (ARRCO AGIRC) (0,09 €/min) 0820 200 189 
Impôts service 0810 467 687 
Infos douane service 0811 204 444 

 
 
 

NOS ARTISANS ET ENTREPRENEURS : 

Bar - Restaurant : 
L’Auberge Provencale 04 78 51 25 43 
Le p’tit Romain 04 72 24 58 30 
 
Electricien : 
SARL Archer Clément 04 78 81 52 51 
clement.archer@yahoo.fr 06 11 71 57 08 
 
Esthéticienne : 
L’instinct de beauté 06 43 18 78 88 
http://www.linstinctdebeaute.fr 
 
Plâtrerie, peinture, décoration et carrelage : 
Curaba Jean-Christophe 06 12 50 84 75 
 
Artisans, commerçants, nourrices, baby-sitter, 
femmes de ménage, associations, merci de nous 
communiquer vos coordonnées afin que nous 
puissions constituer un mini annuaire à diffuser 
auprès des administrés. 
 

 
 

********** 



 

 
 

VOTRE MAIRIE : 
 
Téléphone :    04 72 24 58 65 
Fax :      04 72 24 50 69 
Email :   mairie@stromainengier.fr 
 
Horaires d’ouverture : 
Les mardis de 13h30 à 18h00 
Les vendredis de 15h30 à 18h00 
Les premiers samedis du mois de 09h00 à 12h00 (le 
vendredi précédent, la mairie sera alors fermée) 
 

 

  



 

 
 

AGENDAS 

 

 
DANS LE VILLAGE : 
 
Tous les mardis  Marché 
A partir de 16h00 Place Louis Pingon 
 
Conseil municipal 
 Salle du Conseil municipal 
 
Déchèterie mobile de 9h00 à 15h00 : 
04 juillet 15  Parking du Stade 
 
Prochaines manifestations : 
1er mai 15  Vide grenier 
   Salle du stade 
 
30 mai 15  Fête de Saint Romain 
   Salle du stade 
 
07 juin 15  Concours de Pétanque 
   Bricotte 
 
16 juin 15  Journée des enfants de l’école 
   Bricotte  
 
20 juin 15  Fête de la musique 
   Salle du stade 
 
 
 
 
 

 
AUTOUR DE NOUS : 
 
CHORALE à ECHALAS chaque lundi de 19h30 à 
21h. Elle Recrute des basses, ténors, altis, sopranos, 
hommes, femmes – 04 72 24 54 28 / 06 86 88 58 09 
 
1er mai   Condrieu 
   Vin et Rigotte en fête 
 
21 mai   salle de l’Arbuel à Condrieu 
 Débat pour les parents : « être parents mieux vaut en 
rire » animée par une comédienne humoriste 
québécoise, Erika LECLERC MARCEAU basée sur 
des saynètes interactives. (informations des REAAP 
42 et 38). 
 
6 et 7 juin 2015  ViaRhona en fête 
 
7 juin   Tupin Semons 
   La randonnée du Terroir 
   départs à 8h / 9h30 et 10h30 
selon la distance 
 
28 juin – à partir de 10h – à Riverie 
Les Riviérades : nombreuses animations médiévales 
 
18 juillet – en soirée Tupin Semons - terrain de 
gravisse - comité des fêtes : fête champêtre 
 
 
 
 

 

 

Et pour ne pas oublier : 
vous pouvez détacher 
cette page pour 
l’accrocher sur la porte 
de votre réfrigérateur… 



 

 

 

SAINT-ROMANAIS, REPONDEZ-NOUS : 

 
Tout retour sur les questions, sollicitations, suggestions ci-dessous : 

- par mail à : mairie@stromainengier.fr  
- ou déposez vos suggestions (sur papier libre) dans la boîte aux lettres de la mairie. 

 
 
INSCRIPTION CCAS (POUR LE REPAS ET LE COLIS ANNUEL) : 
Afin de bénéficier du repas et du colis annuel, toutes les personnes nées en 194X et (contribuables à 
Saint Romain) doivent s’inscrire 
 
NOM : ________________________________ Prénom : ______________________________________ 
 
Date de naissance : _____ /______ /______ 
 
Adresse : _______________________________________________________________________________ 
 
Téléphone : __________________________ Adresse mail : ___________________@_____________ 
 
 
 
 
PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE (En cours de rédaction):  
 
Afin d’agir et de réagir en cas de nouvelle crue ou pour tout autre problème d’urgence, nous vous 
sollicitons pour différentes aides humaines et matérielles (Nous prêteriez-vous des couvertures ? 
Pourriez-vous héberger une ou plusieurs personnes ?...) 
 
NOM : ________________________________ Prénom : ______________________________________ 
 
Adresse : _______________________________________________________________________________ 
 
Téléphone : __________________________ Adresse mail : ___________________@_____________ 
 
Aide proposée : ___________________________________________________________________ 
 


